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(54) Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automobile comprenant une paroi 
externe pourvue d’une zone d’échange thermique

(57) Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour
véhicule automobile comprenant :
- une paroi externe close délimitant l’intérieur et l’exté-
rieur d’une chambre close (1),
- un boîtier (5),
- une glace de fermeture (2) fermant le boîtier, la glace
et le boîtier formant au moins en partie ladite paroi ex-
terne de ladite chambre,
- au moins une source lumineuse à l’intérieur da ladite

chambre,
- au moins une zone d’échange thermique (16) pour
transférer la chaleur de l’intérieur vers l’extérieur de ladite
chambre, ladite paroi externe comprenant ladite zone
d’échange thermique,
ladite zone d’échange thermique étant apte à être en
contact avec un fluide apte à circuler au niveau de cette
zone d’échange thermique, pour évacuer la chaleur dé-
gagée au niveau de ladite zone d’échange thermique.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation comprenant des moyens permet-
tant d’évacuer la chaleur produite par la ou les sources
lumineuses du dispositif. Plus particulièrement, l’inven-
tion concerne un dispositif d’éclairage et/ou de signali-
sation pour véhicule automobile comprenant une cham-
bre à l’intérieur de laquelle est disposée au moins une
source lumineuse, la chambre comprenant une paroi ex-
terne pourvue d’une zone d’échange thermique pour
transférer la chaleur de l’intérieur vers l’extérieur de la
chambre. L’invention concerne également un véhicule
équipé d’un tel dispositif, ainsi qu’un procédé pour fabri-
quer un boîtier adapté à la présente invention.
[0002] Par « zone d’échange thermique » de la paroi
externe, on entend une zone qui va échanger la chaleur
de l’intérieur vers l’extérieur de la chambre, de manière
privilégiée par rapport à d’autres zones de la paroi ex-
terne qui n’auront pas été définies comme des zones
d’échange thermique. Par exemple, une zone de la paroi
externe constituée d’un matériau conducteur thermique
ou un échangeur thermique compris par la paroi, cons-
titue une zone d’échange thermique.
[0003] La présente invention trouve un intérêt particu-
lier dans le cas de dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation comprenant des diode électroluminescentes, ou
LEDs, plus particulièrement dans le cas de projecteurs
utilisant des LEDs de puissance.
[0004] Dans l’état de la technique, on a déjà proposé
d’utiliser la diode électroluminescente en raison des
nombreux avantages qu’elle présente.
[0005] En effet, la LED consomme moins d’énergie
électrique, même à intensité de flux lumineux égale,
qu’une lampe à décharge ou à incandescence, qui sont
traditionnellement utilisées dans le domaine de l’auto-
mobile.
[0006] La LED ne rayonne pas de façon omnidirection-
nelle, mais rayonne de manière plus directive que la lam-
pe à décharge. Ainsi, la quantité de lumière perdue, et
donc d’énergie électrique, est plus faible.
[0007] Les LEDs sont également peu encombrantes
et peuvent être disposées dans des espaces beaucoup
plus confinés, et leur forme particulière offre des possi-
bilités nouvelles pour la réalisation et la disposition des
surfaces complexes qui leur sont associées.
[0008] Initialement les LEDs étaient utilisées dans les
feux de signalisation ou les feux arrières de véhicule, qui
nécessitaient beaucoup moins de puissance lumineuse
que les dispositifs d’éclairage.
[0009] Aujourd’hui, une augmentation de la puissance
disponible au niveau des LEDs permet d’envisager de
nouvelles utilisations de ces sources lumineuses, notam-
ment pour réaliser les fonctions d’éclairage dans les pro-
jecteurs, à l’avant du véhicule. Dans ce cas, les LEDs
utilisés sont des LEDs de puissance. Par l’expression
"LED de puissance", on désigne une diode électrolumi-
nescente dont le flux lumineux est de l’ordre d’au moins

30 lumens.
[0010] Cependant, au cours de son fonctionnement,
une LED de puissance produit de la chaleur. L’échauf-
fement de la LED est préjudiciable à son bon fonction-
nement, car plus la diode monte en température, plus
son flux lumineux diminue. De plus, dans l’espace con-
finé d’un projecteur, les possibilités d’évacuation de la
chaleur sont très limitées et la température à l’intérieur
du projecteur peut monter très rapidement. Or les LEDs
ne supportent pas des températures aussi élevées que
celle supportées par les lampes à décharge ou des lam-
pes halogènes. Plus particulièrement, les LEDs possè-
dent une température maximale de jonction comprise en-
tre 125 degrés Celcius (°C) et 150°C, au-delà de laquelle
les LEDs présente non seulement une diminution d’effi-
cacité mais encore un risque de rupture.
[0011] La chaleur produite par les diodes n’est pas pro-
duite par son faisceau, qui ne contient pas de rayonne-
ment infrarouge (On parle de lumière froide). Cette cha-
leur est en revanche produite au niveau de la LED elle-
même. Pour abaisser sa température de fonctionne-
ment, la LED comporte une embase métallique de dis-
sipation thermique, souvent appelée "slug", permettant
d’établir un contact thermique avec un dissipateur ther-
mique, comme un radiateur, pour dissiper la chaleur pro-
duite par la LED. Un tel dissipateur est notamment décrit
dans la demande EP-A-1.139.019. Cependant, le dissi-
pateur thermique évacue la chaleur au niveau de la LED
mais à l’intérieur du projecteur, dont la température in-
terne va augmenter.
[0012] La chaleur est difficile à évacuer hors du pro-
jecteur notamment en raison du fait que celui-ci est en
contact avec le compartiment moteur qui constitue une
source chaude, souvent comprise entre 70°C et 80°C
lors du fonctionnement du véhicule. Par exemple, lors-
que la température externe au véhicule est de 40°C, la
température au niveau du compartiment moteur étant
d’environ 70°C, on atteint aisément une température de
90°C à l’intérieur du projecteur. Il devient dès lors beau-
coup plus difficile avec le seul dissipateur thermique
d’évacuer la chaleur au niveau de la LED, pour que celle-
ci n’atteigne pas sa température maximale de jonction.
[0013] Différentes solutions sont apparues dans l’art
antérieur pour évacuer la chaleur de l’intérieur vers l’ex-
térieur du projecteur.
[0014] Le document US2006/0076572 décrit, et illus-
tre dans sa quatrième figure, un projecteur à l’intérieur
duquel est disposé une diode montée sur un dissipateur
thermique. Un échangeur thermique est disposé au fond
du boîtier du projecteur, sur la paroi de ce boîtier. Par
différence de gradient thermique, la chaleur dissipée par
le dissipateur thermique est transférée à travers l’espace
du boîtier jusqu’à l’échangeur thermique, qui transmet
cette chaleur à l’extérieur du boîtier. Comme illustré dans
la cinquième figure de US2006/0076572, il est possible
de disposer un ventilateur permettant de faire circuler
l’air entre le dissipateur thermique et l’échangeur thermi-
que. Une autre solution, illustrée dans la sixième
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d’US2006/0076572, consiste à relier directement le boî-
tier au dissipateur thermique sur lequel est monté la LED.
Selon une autre réalisation, illustrée dans la septième
figure d’US2006/0076572, le dissipateur thermique est
directement relié à un conducteur thermique, qui conduit
ainsi la chaleur jusqu’à l’une des parties du conducteur
thermique faisant un avec une partie de la paroi du boî-
tier. Cependant ces modes de réalisation, ne permettent
pas de faire descendre efficacement la température en
dessous d’une certaine température. En effet l’échange
thermique entre l’intérieur et l’extérieur du projecteur se
fait au niveau du boîtier et notamment du compartiment
moteur.
[0015] La demande de brevet US2006/0181894 divul-
gue un projecteur dont le boîtier est traversé de part en
part par un conduit de refroidissement à l’intérieur duquel
circule de l’air provenant de l’extérieur du véhicule. Des
ailettes disposées sur le conduit, à l’intérieur de la cham-
bre définie par le boîtier fermé par la glace extérieure,
permettent à la chaleur à l’intérieur de la chambre d’être
évacuée par le conduit. Cependant la structure d’un tel
projecteur est complexe et crée, au niveau de la paroi
du boîtier, des orifices supplémentaires devant être étan-
chéifiés.
[0016] La demande de brevet DE10258623, divulgue
un projecteur dans lequel le boîtier du projecteur est isolé
thermiquement. Afin d’être isolante, la paroi du boîtier
est constituée de deux parois séparées par un espace
isolant et scellées entre elles à leurs extrémités, formant
ainsi une cavité close. Une pièce conductrice thermique-
ment est disposée dans le bas du boîtier et à l’intérieur
de la chambre constituée par le boîtier et la glace. Elle
s’étend de la source lumineuse au voisinage de la glace,
permettant ainsi de chauffer l’air au voisinage du bas de
la glace du véhicule. Cet air étant plus chaud, il va s’élever
à l’intérieur de la chambre, le long de la paroi de la glace
et donc être refroidi. Ce type de projecteur permet un
positionnement au niveau du compartiment moteur tout
en isolant le boîtier du moteur. Cependant la surface de
la glace doit être suffisamment importante comparée au
volume de la chambre, pour pouvoir évacuer suffisam-
ment la chaleur. Or il est nécessaire de conserver une
grande liberté de conception du projecteur pour pouvoir
l’adapter à la structure interne du véhicule et à sa car-
rosserie. Ce mode de réalisation n’est donc pas totale-
ment satisfaisant. Sa conception est complexe, contrai-
gnante et augmente le nombre de pièces à réaliser.
[0017] Le but de la présente invention est donc la réa-
lisation d’un dispositif plus simple dans sa réalisation et
dans sa structure et peu dépendant des contraintes liées
à la structure du véhicule.
[0018] Ainsi l’objet de la présente invention, est un dis-
positif d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule
automobile comprenant :

- une paroi externe délimitant l’intérieur et l’extérieur
d’une chambre close,

- un boîtier,

- une glace de fermeture fermant le boîtier, de sorte
que le boîtier et la glace de fermeture forment au
moins en partie ladite paroi externe de ladite cham-
bre,

- au moins une source lumineuse à l’intérieur de ladite
chambre,

- au moins une zone d’échange thermique pour trans-
férer la chaleur de l’intérieur de ladite chambre vers
l’extérieur de ladite chambre, ladite paroi externe
comprenant ladite zone d’échange thermique, ladite
zone d’échange thermique étant apte à être en con-
tact avec un fluide apte à circuler au niveau de cette
zone d’échange thermique, de manière à ce que ledit
fluide permette d’évacuer la chaleur dégagée au ni-
veau de ladite zone d’échange thermique.

[0019] Selon d’autres caractéristiques du dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation selon la présente
invention :

- la source lumineuse comprend au moins une LED ;
- le boîtier comprend une paroi isolante continue avec

ladite zone d’échange thermique ; ceci permettant
de concentrer l’évacuation de la chaleur au niveau
de la zone d’évacuation thermique ;

- la paroi isolante comprend au moins une cavité
close ; cette cavité renforce l’isolement, elle peut être
rempli d’un gaz, par exemple de l’air, une mousse,
un liquide isolant, ou tout autre matériau isolant ;

- la paroi isolante comprend deux parois séparées
l’une de l’autre par un espace ; ceci permet de créer
une cavité séparant les deux parois, cavité pouvant
également remplie par un gaz, un liquide ou un ma-
tériau isolant tel que cité ci-dessus ;

- le boîtier comprend au moins une zone d’échange
thermique, permettant ainsi de positionner la zone
d’échange thermique à l’intérieur de la carrosserie
du véhicule;

- le dispositif selon la présente invention comprend de
plus un conduit de circulation d’un fluide en contact
avec au moins une partie de ladite zone d’échange
thermique dudit boîtier, permettant ainsi d’augmen-
ter la vitesse d’évacuation de la chaleur;

- le conduit comprend une première ouverture, ladite
ouverture étant positionnée au niveau de l’extrémité
du boîtier en contact avec ladite glace, ce mode de
réalisation simple permettant de faire circuler l’air
extérieur au véhicule à l’intérieur du conduit, lorsque
le véhicule se déplace;

- le conduit est destiné à être relié à un système de
refroidissement d’une partie du véhicule, de manière
à ce que le fluide de refroidissement dudit système
de refroidissement circule à l’intérieur dudit conduit ;
bien que plus compliqué que le précédent, ce sys-
tème permet d’évacuer efficacement la chaleur, lors-
que le véhicule est à l’arrêt ou lorsque le profilé du
projecteur ne permettrait pas la réalisation d’un prise
d’air dans laquelle l’air pourrait entrer quand le vé-
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hicule se déplace;
- le système de refroidissement relié au conduit est le

système de refroidissement du moteur du véhicule;
ce mode de réalisation est intéressant notamment
dans le cadre des projecteurs avant, où le système
de refroidissement moteur est proche des projec-
teurs;

- le système de refroidissement relié au conduit est le
système de refroidissement de l’habitacle du véhi-
cule; bien que plus éloigné des projecteurs que le
système de refroidissement moteur, le système de
refroidissement du véhicule utilise un fluide à une
température moins élevée;

- le système de refroidissement relié au conduit est
un système de refroidissement autre que le système
de refroidissement du moteur du véhicule et que le
système de refroidissement de l’habitacle du
véhicule ;

- La zone d’échange thermique comprend un maté-
riau conducteur thermique, renforçant l’échange
thermique au niveau de cette zone;

- la zone d’échange thermique dudit boîtier est un ra-
diateur en métal extrudé, préférentiellement en alu-
minium extrudé; la réalisation d’un radiateur en métal
extrudé est beaucoup plus simple et moins onéreuse
que d’autres modes de réalisation ;

- la paroi du boîtier est constituée exclusivement de
zones d’échange thermique et de parois isolantes
continues entre elles, améliorant ainsi l’évacuation
de la chaleur au niveau de ces zones ;

- la source lumineuse est montée sur un dissipateur
thermique qui est relié à ladite zone d’échange ther-
mique par un dispositif de conduction thermique tel
qu’un matériau conducteur thermique, un caloduc,
ou un élément Peltier, permettant d’évacuer la cha-
leur directement depuis sa source ;

[0020] Toutes les caractéristiques supplémentaires du
dispositif d’éclairage et /ou de signalisation selon l’inven-
tion, dans la mesure où elles ne s’excluent pas mutuel-
lement, sont combinées selon toutes les possibilités d’as-
sociation pour aboutir à différents exemples de réalisa-
tion de l’invention.
[0021] L’invention concerne aussi un véhicule
comprenant :

- un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon
la présente invention, et

- un conduit de circulation d’un fluide en contact avec
au moins une zone d’échange thermique du boîtier
dudit dispositif, de manière à ce que ledit fluide per-
mette d’évacuer la chaleur dégagée au niveau de
ladite zone d’échange thermique du boîtier.

[0022] Dans un tel véhicule, le conduit peut ne pas
faire partie du dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
mais faire partie du véhicule. II peut également être réa-
lisé en montant le boîtier du dispositif à une certaine dis-

tance d’une paroi interne au véhicule, par exemple en
reliant le boîtier à cette paroi au moyen d’entretoises, ou
en fixant le boîtier au véhicule à des endroits ou le conduit
ne passe pas.
[0023] Selon d’autres caractéristiques du véhicule, le
conduit est relié à une prise d’air extérieur du véhicule,
permettant à l’air extérieur au véhicule de circuler à l’in-
térieur dudit conduit, lorsque le véhicule se déplace ;
[0024] Préférentiellement, la prise d’air est une entrée
d’air du véhicule déjà existante, permettant ainsi de ne
pas affecter le style du véhicule ;
[0025] Selon une variante préférentielle alternative, la
prise d’air est située à une entrée située suffisamment
bas à l’avant du véhicule, notamment au niveau du bou-
clier. Ceci est particulièrement utile lorsque le style du
véhicule ne permettrait pas à l’air de rentrer par un orifice
situé sous la glace du projecteur. C’est notamment le cas
de projecteurs très galbés et placés très haut sur l’aile
du véhicule. En effet, le profil ces derniers projecteurs
se comporte comme celui d’une aile d’avion et il impos-
sible d’avoir une surpression au niveau des bords de la
glace du véhicule. Une prise d’air à cet endroit serait très
peu efficace.
[0026] Dans les modes de réalisation comportant un
conduit d’air, l’entrée du conduit a préférentiellement une
section environ égale à celle de la sortie d’air de ce con-
duit.
[0027] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
section d’un dispositif d’éclairage selon la présente
invention selon l’axe longitudinal d’un véhicule, se-
lon un premier mode de réalisation;

- la figure 2 est une représentation schématique d’une
vue de face du dispositif d’éclairage selon la figure 1;

- les figures 3a à 3c représentent des représentations
schématiques d’une section d’un dispositif d’éclai-
rage selon la présente invention selon l’axe longitu-
dinal d’un véhicule, selon des variantes du premier
mode de réalisation représenté en figure 1;

- la figure 4 est une représentation schématique d’une
section d’un dispositif d’éclairage selon la présente
invention selon l’axe longitudinal d’un véhicule, se-
lon une variante du premier mode de réalisation re-
présenté en figure 1; et

- la figure 5 est une représentation schématique d’une
section d’un dispositif d’éclairage selon la présente
invention selon l’axe longitudinal d’un véhicule, se-
lon un deuxième mode de réalisation.

[0028] Les différents éléments apparaissant sur plu-
sieurs figures seront, sauf précision contraire, la même
référence. Par ailleurs les éléments figurant sur plusieurs
figures, ne seront en pas systématiquement décrits ou
cités à nouveau pour chaque figure, notamment lorsqu’il
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s’agit de différentes vues d’un même objet ou de simples
variantes d’un même mode de réalisation.
[0029] Par matériau thermiquement conducteur, on
désigne dans la présente demande un matériau présen-
tant un pouvoir de dissipation satisfaisant, suffisant pour
évacuer l’ensemble des calories produites par la ou les
sources lumineuses.
[0030] Dans la description et les revendications, on
utilisera à titre non limitatif les expressions relatives à un
positionnement, telles que supérieur, inférieur, sous,
dessus, à gauche, etc., en référence aux objets tels qu’ils
sont représentés dans la figure correspondante.
[0031] La figure 1 représente un projecteur avant de
véhicule, dont la carrosserie, 8 et 9, est très partiellement
représentée. Le projecteur comprend un boîtier 5, fermé
par une glace 2, la paroi du boîtier 5 et la glace 2 cons-
tituant la paroi externe d’une chambre close 1. Une diode
électroluminescente de puissance 10, ou LED de puis-
sance, est disposée à l’intérieur de cette chambre 1. La
LED 10 est en contact avec un dissipateur thermique 12,
dissipant la chaleur émise au niveau de la LED 10 à l’in-
térieur de la chambre 1. La représentation étant sché-
matique, les moyens de support de la LED 10 dans le
projecteur et le circuit imprimé sur lequel elle est fixée
ne sont pas représentés.
[0032] La paroi du boîtier 5 intègre un échangeur
thermique16 pourvu d’ailettes 17 s’étendant à l’extérieur
de la chambre 1 et à l’intérieur d’un conduit 20. Ce conduit
comprend une entrée d’air 22, positionnée sous le boîtier
5, et une sortie d’air 23. Lorsque le véhicule roule, l’air
va s’engouffrer à l’intérieur du conduit 20 par l’entrée 22,
et sortir au niveau de la sortie 23 du conduit; la chaleur
dissipée à l’intérieur de la chambre 1 est transférée de
l’intérieur de la chambre vers l’extérieur de la chambre
par l’échangeur thermique 16; la circulation de l’air sur
les ailettes 17 va évacuer la chaleur dégagée par l’échan-
geur thermique 16. Bien que le conduit 20, puisse dé-
boucher directement dans le compartiment moteur, la
sortie 23 est préférentiellement reliée à un conduit d’air
amenant directement l’air du conduit à une sortie d’air,
non représentée, de la carrosserie du véhicule.
[0033] Les figures 1 et 2 étant des représentations
schématiques, elles s’appliquent pareillement à deux
modes de réalisation du conduit. Selon l’un de ces mo-
des, le conduit est intégré au projecteur. Selon l’autre
mode, une partie de la paroi interne du conduit 20 est
constituée par une partie, 15, 16 et 14, de la paroi externe
du boîtier 5, et une partie 26 de la paroi interne du conduit
est constituée par un élément de carrosserie, l’espace
entre la partie 26 et la partie 15, 16 et 14, constituant
l’intérieur du conduit. Il est également possible, selon un
mode non représenté, de réaliser un conduit qui soit par-
tie intégrante du véhicule et qui soit en contact avec
l’échangeur thermique du boîtier du projecteur.
[0034] Comme représenté en figure 1, la partie du boî-
tier 5 qui n’est pas en contact avec l’air circulant à l’inté-
rieur du conduit 20 est isolante, pour éviter l’échange
thermique entre la chambre 1 et l’intérieur de la carros-

serie du véhicule, où la température est élevée. Dans
l’exemple représenté, cette partie est isolante car elle est
constituée d’une paroi double, c’est-à-dire de deux parois
5a et 5b jointes à leurs extrémités mais dont les bords
sont séparés par un espace, de sorte que les parois 5a
et 5b forment une cavité 4 hermétiquement close. La
cavité 4 peut être rempli d’air, ou de tout gaz approprié,
en sous-pression ou en surpression, ou à une pression
dont l’ordre de grandeur correspond à celui de la pression
atmosphérique. Elle peut également être remplie par tout
matériau ou liquide isolant thermiquement. L’une ou
l’autre de ces parois peut également être recouverte d’un
matériau isolant disposé par flocage ou d’une peinture
isolante. Selon un mode alternatif non représenté, on
peut également disposer d’une simple paroi traitée par
un tel revêtement. La réalisation d’une double paroi est
préférée.
[0035] Comme représenté en figure 1, la partie 15 du
boîtier, allant du bas de la glace à l’échangeur thermique
16, et la partie du boîtier 14, allant de l’échangeur ther-
mique 16 à la sortie d’air 23, sont en contact avec l’air
circulant dans le conduit et sont, préférentiellement, des
parois simples non isolantes.
[0036] Comme représenté en figure 2, le projecteur
réalise une fonction d’éclairage au moyen de quatre
LEDs de puissance, 10, 11, 13 et 19. Le choix du nombre
de LEDs se fait simplement en fonction de l’intensité du
flux lumineux généré par les LEDs utilisées et de l’inten-
sité de flux nécessaire à l’obtention de la fonction d’éclai-
rage souhaitée. Le dispositif selon la présente invention
est suffisamment efficace pour évacuer la chaleur que
vont générer ces LEDs.
[0037] Les figures 3a à 3c représentent des variantes
de ce premier mode de réalisation où l’entrée 22 et la
sortie 23 du conduit d’air sont positionnées à différents
endroits.
[0038] La figure 3a diffère légèrement de la représen-
tation de la figure 1, par le positionnement de la sortie
23 en bas du projecteur.
[0039] Dans la variante représentée en figure 3c, l’en-
trée du conduit 20 n’est pas disposée juste sous la glace
2 mais plus bas, à l’intérieur du bouclier avant 8 du vé-
hicule. La partie du boîtier allant du bas de la glace à
l’échangeur thermique est réalisée en une double paroi.
Selon le profilé de la voiture, ce type de réalisation peut
permettre à l’air de rentrer plus facilement à l’intérieur du
conduit. Cela permet également de ne pas tenir compte
de l’entrée d’air dans la conception du style de la glace.
[0040] Comme pour la variante représentée en figure
1, dans les variantes représentées en figures 3a et 3c,
les parties étant en contact avec l’air circulant dans le
conduit, 15 et 14 en figure 3a, et 14 en figure 3c, ne sont
pas isolantes. Les parties de la paroi du boîtier 5 direc-
tement en contact avec l’intérieur du véhicule sont en
revanche constituées par une double paroi.
[0041] La figure 3b diffère des autres variantes en ce
que le conduit 20 fait tout le tour du boîtier 5. Le conduit
est pourvu de deux entrées d’air 21 et 22, en haut et en
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bas de la glace 2, et d’une sortie d’air 23 débouchant à
l’intérieur du compartiment moteur ou reliée à une sortie
d’air, non représentée, disposée sur la carrosserie du
véhicule. De ce fait, il n’est pas nécessaire d’isoler le
boîtier 5, puisque la totalité de sa paroi, 15,16 et 14, est
en contact avec l’air circulant dans le conduit.
[0042] Selon une variante préférentielle, représentée
en figure 4, un conducteur thermique 30 relie directement
le dissipateur thermique 12 de la LED 10 à l’échangeur
thermique 16. Ce conducteur thermique 30 peut être en
tout matériau conducteur thermique. On peut également,
utiliser à la place du conducteur thermique un caloduc
ou un élément Peltier. Par « élément Peltier » on entend
un élément utilisant l’effet Peltier, ou effet thermoélectri-
que. Cet élément Peltier est composé de matériaux semi-
conducteurs ayant de bonnes propriétés thermoélectri-
ques et disposés en couple entre deux parois de telle
façon que, quand un courant électrique les parcourt, il
se crée un flux thermique entre les deux parois. Dans le
cadre de la présente invention, l’élément Peltier, non re-
présenté, est disposé entre le dissipateur thermique et
l’échangeur thermique de façon à servir de pompe à cha-
leur.
[0043] Le projecteur représenté en figures 1 à 4, pos-
sède une surface de glace inférieure à la surface du boî-
tier. De ce fait, l’évacuation de la chaleur par la glace ne
sera pas suffisante en cas de température extérieure au
véhicule élevée (par exemple 40° C). La présente inven-
tion permet par évacuation de la chaleur par circulation
d’air au niveau d’un échangeur thermique, comme cela
est représenté, d’avoir une évacuation efficace de la cha-
leur générée à l’intérieur de la chambre 1, 101, même
avec une petite surface de glace. L’efficacité de ce mode
de réalisation va permettre d’abaisser la température à
l’intérieur du boîtier d’au moins 10 à 20°C et d’utiliser
ainsi des échangeurs thermiques 16, 116, en simple mé-
tal extrudé, voire en aluminium extrudé, moins onéreux
que le cuivre.
[0044] Selon des variantes préférentielles non repré-
sentées, la paroi du conduit d’air située entre l’intérieur
du conduit et l’extérieur du projecteur, lorsque le conduit
est intégré au projecteur, ou entre l’intérieur du conduit
et l’extérieur (généralement le compartiment moteur) au
logement accueillant le projecteur, lorsque le conduit est
constitué par l’espace entre la paroi externe du boîtier et
un élément de carrosserie du véhicule (par exemple les
parois du logement dans la carrosserie pour loger le pro-
jecteur), est isolée. On peut ainsi par exemple n’isoler
que cette paroi du conduit et non celles de ladite cham-
bre, dès lors que le conduit passe entre la chambre et le
compartiment moteur. Ceci est particulièrement intéres-
sant lorsque le conduit entoure le projecteur, tel que re-
présenté en figure 3b. Par exemple, on peut réaliser une
variante du projecteur représentée en figure 3b, où les
parois du conduit situées en vis-à-vis des parois 14, 15,
16 de ladite chambre sont isolées. II est également pos-
sible d’isoler à la fois les parois de la chambre, à l’exclu-
sion bien entendu des échangeurs thermiques 16, et les

parois séparant l’intérieur du conduit du reste du véhicule
(à savoir l’intérieur du véhicule à l’extérieur du projecteur,
lorsque le conduit est intégré au projecteur, ou l’extérieur
au logement accueillant le projecteur, lorsque le conduit
est constitué par l’espace entre la paroi externe du boîtier
et le logement prévu dans la carrosserie pour placer le
projecteur).
[0045] Selon un deuxième mode de réalisation, repré-
senté en figure 5, le boîtier 105 du projecteur intègre un
échangeur thermique 116, directement en contact avec
un conduit 120 qui est relié au système de refroidisse-
ment 140 du véhicule. Le reste de la paroi du boîtier est
isolant et est constitué d’une double paroi. La double
paroi 114, 115, est réalisée selon le même principe que
décrit précédemment. Le boîtier 105 est fermé par une
glace 102, définissant ainsi une chambre 101 à l’intérieur
de laquelle la LED 110 est disposée. La chaleur générée
par la LED 110 est dissipée par un dissipateur thermique
112, sur lequel est montée la LED 110. Cette chaleur
diffuse à l’intérieur de la chambre 101 et est transférée
à l’extérieur de cette chambre 101 par l’échangeur ther-
mique 116. La chaleur est ensuite évacuée par le liquide
du système de refroidissement 140 du véhicule.
[0046] Il est à noter que dans les figures 1 à 5, les
ouvertures pour le passage des faisceaux électriques
n’ont pas été représentées. Elles sont néanmoins pré-
sentes dans de tels modes de réalisation.
[0047] Les modes de réalisation de la présente inven-
tion ne se limitent pas aux exemples cités ci-dessus. En
particulier, on pourrait appliquer la présente invention à
des systèmes de signalisation pourvus de LEDs ou éga-
lement à des dispositifs d’éclairage et/ou de signalisation
dont les sources lumineuses sont notamment des lam-
pes à incandescence, des lampes à décharge ou des
lampes halogène.
[0048] Naturellement la présente description n’est
donnée qu’à titre indicatif, et l’on pourrait adopter d’autres
mises en oeuvre de l’invention sans pour autant sortir du
cadre de celle-ci.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour vé-
hicule automobile comprenant :

- une paroi externe délimitant l’intérieur et l’ex-
térieur d’une chambre close (1, 101),
- un boîtier (5, 105),
- une glace (2, 102) de fermeture fermant ledit
boîtier, de sorte que le boîtier et la glace de fer-
meture forment au moins en partie ladite paroi
externe de ladite chambre,
- au moins une source lumineuse (10, 110) à
l’intérieur de ladite chambre,
- au moins une zone d’échange thermique (16,
116) pour transférer la chaleur de l’intérieur de
ladite chambre vers l’extérieur de ladite cham-
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bre, ladite paroi externe comprenant ladite zone
d’échange thermique,

ladite zone d’échange thermique étant apte à être
en contact avec un fluide apte à circuler au niveau
de cette zone d’échange thermique, de manière à
ce que ledit fluide permette d’évacuer la chaleur dé-
gagée au niveau de ladite zone d’échange thermi-
que.

2. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication 1, dans lequel ladite source lumineuse
(10, 110) comprend au moins une LED.

3. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon
l’une quelconque des revendications 1 ou 2, dans
lequel ledit boîtier (5, 105) comprend une paroi iso-
lante continue avec ladite zone d’échange thermique
(16, 116).

4. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication précédente, dans lequel ladite paroi
isolante comprend au moins une cavité close (4,
204).

5. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication précédente, dans laquelle ladite paroi
isolante comprend deux parois (5a et 5b) séparées
l’une de l’autre par un espace.

6. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel ledit boîtier (5, 105) comprend au moins
une zone d’échange thermique (16, 116).

7. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication précédente, comprenant de plus un
conduit de circulation (20, 120) d’un fluide en contact
avec au moins une partie de ladite zone d’échange
thermique (16, 116) dudit boîtier (5, 105).

8. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication précédente, dans lequel ledit conduit
(20) comprend une première ouverture, ladite ouver-
ture étant positionnée au niveau l’extrémité du boîtier
(5) en contact avec ladite glace (2).

9. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication 7, dans lequel ledit conduit (120) est
destiné à être relié à un système de refroidissement
(140) d’une partie du véhicule, ce système de refroi-
dissement étant le système de refroidissement du
moteur du véhicule, le système de refroidissement
de l’habitacle du véhicule ou tout autre système de
refroidissement d’une partie du véhicule, de manière
à ce que le fluide de refroidissement dudit système
de refroidissement circule à l’intérieur dudit conduit.

10. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel la zone d’échange thermique (16, 116)
comprend un matériau conducteur thermique.

11. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon la
revendication précédente, dans lequel ladite zone
d’échange thermique (16, 116) dudit boîtier (5, 105)
est un radiateur en métal extrudé.

12. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel ladite source lumineuse est montée sur
un dissipateur thermique (12) qui est relié à ladite
zone d’échange thermique (16) par un dispositif de
conduction thermique (30), tel qu’un matériau con-
ducteur thermique, un caloduc, ou un élément Pel-
tier.

13. Véhicule comprenant :

- un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
selon l’une quelconque des revendications 1 à
12, et
- un conduit de circulation d’un fluide en contact
avec au moins une zone d’échange thermique
du boîtier dudit dispositif, de manière à ce que
ledit fluide permette d’évacuer la chaleur déga-
gée au niveau de ladite zone d’échange thermi-
que du boîtier.

14. Véhicule selon la revendication précédente, dans le-
quel ledit conduit est relié à une prise d’air extérieur
du véhicule, permettant à l’air extérieur au véhicule
de circuler à l’intérieur dudit conduit.

15. Véhicule selon la revendication précédente, dans le-
quel ladite prise d’air est reliée à une entrée d’air du
véhicule déjà existante ou à une entrée située suffi-
samment bas à l’avant du véhicule, notamment au
niveau du bouclier.
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